
TRAVAUX
15 000 € HT

5 000 000 € HT

Art 26 IV - Art 40 III 2°

Choix de procédure :
- Appel d’offres (art. 33)

Ouvert .......................................... 52 J
Restreint....................................... 37 J

sous certaines conditions :

- Marché Négocié (art. 35) .............37 J
- Dialogue compétitif (art. 36) .......37 J
- Conception-réalisation (art. 37)...37 J

(modèles d’annonces fixés par arrêté
+ règlement (UE) n° 842-2011)

BOAMP + JOUE
+ Profil d’ACHETEUR

+ publicité complémentaire
si nécessaire

Pour réduire les délais : possibilité de
publication d’un avis de pré-information sur
le JOUE ou sur le profil d’acheteur du
pouvoir adjudicateur à la condition qu’un
avis annonçant la publication soit envoyé
préalablement au JOUE par voie
électronique (art. 39)

Avis d’attribution (Art. 85) : le pouvoir adjudicateur envoie pour publication, dans un délai maximal de 48 jours à compter de la notification du marché
ou de l’accord-cadre, un avis d’attribution. Il est publié dans l’organe qui a assuré la publication de l’avis d’appel public à la concurrence.

FOURNITURES
15 000 € HT

Collectivités : 200 000 €HT
Etat : 130 000 €HT

Art 26 - Art 40 III 2°

Choix de procédure :
- Appel d’offres (art. 33)

Ouvert .......................................... 52 J
Restreint....................................... 37 J

sous certaines conditions :
- Marché Négocié (art. 35) .............37 J
- Dialogue compétitif (art. 36) .......37 J

(modèles d’annonces fixés par arrêté
+ règlement (UE) n° 842-2011)

BOAMP + JOUE
+ Profil d’ACHETEUR

+ publicité complémentaire
si nécessaire

RÉDUCTION DES DÉLAIS
Les délais de remise des candidatures ou des offres
peuvent être réduits :
- lorsque l’avis d’appel public à la concurrence est

envoyé par voie électronique (-7 jours)
- lorsque les documents de la consultation sont

accessibles par voie électronique à compter de la
publication de l’avis d’appel à la concurrence (-5 jours)

Ceux-ci peuvent être cumulés dans le cadre des
procédures ouvertes sauf si le délai minimal est de 22
jours du fait de la publication d’un avis de pré-
information.

Pour réduire les délais : à partir de 750 000 €
H.T. possibilité de publication d’un avis de pré-
information sur le JOUE ou sur le profil
d’acheteur du pouvoir adjudicateur à la
condition qu’un avis annonçant la publication
soit envoyé préalablement au JOUE par voie
électronique (art. 39)

SERVICES
15 000 € HT

Collectivités : 200 000 €HT
Etat : 130 000 €HT

Art 26 - Art 40 III 2°

Choix de procédure :
- Appel d’offres (art. 33)

Ouvert .......................................... 52 J
Restreint....................................... 37 J

sous certaines conditions :

- Marché Négocié (art. 35) .............37 J
- Dialogue compétitif (art. 36) .......37 J
- Concours (art. 38)

Ouvert .......................................... 52 J
Restreint....................................... 37 J

(modèles d’annonces fixés par arrêté
+ règlement (UE) n° 842-2011)

BOAMP + JOUE
+ Profil d’ACHETEUR

+ publicité complémentaire
si nécessaire

Pour réduire les délais : à partir de 750 000 €
H.T. possibilité de publication d’un avis de pré-
information sur le JOUE ou sur le profil
d’acheteur du pouvoir adjudicateur à la
condition qu’un avis annonçant la publication
soit envoyé préalablement au JOUE par voie
électronique (art. 39)

Art 40 II : “Pour les achats de fournitures, de services et de travaux d’un montant compris entre 15 000 € HT et 90 000 € HT, ainsi que pour
les achats de services relevant du I de l’article 30 d’un montant égal ou supérieur à 15 000 € HT, le pouvoir adjudicateur choisit librement
les modalités de publicité adaptée en fonction des caractéristiques du marché, notamment le montant et à la nature des travaux, des
fournitures ou des services en cause.”
Art 28 III : “Le pouvoir adjudicateur peut également décider que le marché sera passé sans publicité ni mise en concurrence préalables
si son montant estimé est inférieur à 15 000 € HT. Lorsqu’il fait usage de cette faculté, il veille à choisir une offre répondant de manière
pertinente au besoin, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec un même prestataire
lorsqu’il existe une pluralité d’offres potentielles susceptibles de répondre au besoin.

90 000 € HT
Art. 26 II - Art. 40 III 1°

Publication d’un avis d’appel à
la concurrence
(modèle d’annonce fixé par arrêté du
27 août 2011)

Procédure adaptée : délai raisonnable

Journal habilité ou BOAMP
+ Profil d’ACHETEUR

+ revue spécialisée si nécessaire

90 000 € HT
Art 26 II -Art 40 III 1°

Publication d’un avis d’appel à
la concurrence
(modèle d’annonce fixé par arrêté du
27 août 2011)

Procédure adaptée : délai raisonnable

Journal habilité ou BOAMP
+ Profil d’ACHETEUR

+ revue spécialisée si nécessaire

90 000 € HT
Art 26 II -Art 40 III 1°

Publication d’un avis d’appel à
la concurrence
(modèle d’annonce fixé par arrêté du
27 août 2011)

Procédure adaptée : délai raisonnable

Journal habilité ou BOAMP
+ Profil d’ACHETEUR

+ revue spécialisée si nécessaire
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CODE DES MARCHES PUBLICS
(décret n°2006-975 du 1er août 2006 – dernière modification : décret n° 2011-2027 du 29 décembre 2011
GUIDE DE BONNES PRATIQUES EN MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS (circulaire NOR ECEM0928770C)

PUBLICITES
ARTICLE 40 I : “En dehors des exceptions prévues aux II et III de l’article 28, ainsi qu’au II de l’article 35, tout marché ou

accord-cadre d’un montant égal ou supérieur à 15 000 € H.T. est précédé d’une publicité dans les conditions définies ci-après”
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